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Séance du 19 décembre 2019 
 

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 25 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Béatrice ALIPHAT - Martial ALVAREZ - Sylvia BARTHELEMY - Roland BLUM - Gérard BRAMOULLÉ - Christian BURLE - Martine CESARI - Frédéric 
COLLART - Georges CRISTIANI - Daniel GAGNON - Danièle GARCIA - Gérard GAZAY - Roland GIBERTI - Nicolas ISNARD - Didier KHELFA - 
Richard MALLIÉ - Xavier MERY - Danielle MILON - Jean MONTAGNAC - Pascal MONTECOT - Roland MOUREN - Henri PONS - Georges ROSSO - 
Michel ROUX - Martine VASSAL. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Christophe AMALRIC représenté par Pascal MONTECOT - François BERNARDINI représenté par Martial ALVAREZ - Patrick BORÉ représenté par 
Danielle MILON - Maryse JOISSAINS MASINI représentée par Gérard BRAMOULLÉ. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Gaby CHARROUX - Arlette FRUCTUS - Alexandre GALLESE - Eric LE DISSÈS. 

 
Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées ci-
après et de les convertir en délibération. 
 
 ECO 018-7259/19/BM 
 Attribution d'une subvention à l'association Medinsoft pour l'animation de la 
filière numérique - Approbation d'une convention 
MET 19/13737/BM 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :  
 
Fort du potentiel significatif des secteurs du numérique et des industries créatives avec 56 000 emplois et 
un chiffre d'affaires de 10 milliards d'euros, et grâce à des infrastructures remarquables (13 câbles sous-
marin en fibre optique), le territoire de la Métropole Aix Marseille ambitionne de devenir le hub 
méditerranéen des entreprises innovantes.  
Labellisé Capitale French Tech en Mars 2019, le territoire Aix Marseille est aujourd’hui présent sur 
l’ensemble de la chaine de valeur du numérique avec de véritables « TechChampions » (Jaguar Network, 
Voyage Privé, AlloPneus…) et des pépites en devenir (Crosscall, Traxens, Qista, Proverpharm…). La 
structuration, l’animation et l’essor de cet écosystème sont des composantes essentielles pour renforcer 
l’attractivité digitale du territoire.  
 
Créé en 2003, et comptant 217 membres, Medinsoft est un des principaux réseaux de professionnels de 
l'industrie numérique sur le territoire de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Résolument ancré au cœur d’un secteur stratégique pour le développement innovant du territoire, 
Medinsoft met son dynamisme au service de ses adhérents afin de leur proposer des rencontres 
périodiques, des participations sur des salons professionnels à dimension nationale et internationale, de 
nombreuses actions de communication, de formation et de partage de bonnes pratiques. 
 
C'est donc tout naturellement que Medinsoft s'est impliqué dans la candidature Aix-Marseille French Tech 
de la future Métropole Aix-Marseille-Provence, puis a opéré l’animation du label Aix-Marseille French 
Tech de son origine jusqu’à mars 2018.  
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Depuis, en tant que cluster des entreprises spécialisées dans le numérique, Medinsoft continue sa 
mission de mise en œuvre d’actions collectives pour le soutien et l’accompagnement du développement 
de l’économie numérique et de la transition digitale. 

Aujourd’hui doté de 11 commissions opérationnelles (blockchain, digital marketing and sales, Emploi et 
formation, e-santé, e-sport, financement, industrie 4.0, legal in tech, logiciel libre, smart city et tourisme) 
qui animent les secteurs d’activités en produisant des actions concrètes (livres blancs, salons spécialisés, 
évènements sectoriels…), Medinsoft met en place les conditions de succès pour mener à bien ses 
objectifs. 
Pour l’année 2020, Medinsoft proposera de mettre en place le programme d’actions suivant : 
 

- Accompagner le développement des accélérateurs privés dédiés à la croissance des start ups 
afin de les coordonner avec l’offre de services des accélérateurs publics (incubateurs, pépinières, 
CEEI) 

- Animer un dispositif d’information et d’orientation des start ups et entreprises numériques vers les 
outils d’aide à la croissance : Paca investissement, BPI…) 

- Coordonner avec les opérateurs existants la mise en place d’un espace dédié à l’accueil, 
l’information, l’orientation des entreprises vers les dispositifs de croissance.  

- Organiser des rencontres thématiques associant startuppers et accélérateurs.  
- Organiser des rencontres de mise en relation entre grands comptes et start ups.  
- Appuyer la mise en place des lieux d’innovation : Fablab Centrale, centre d’expérimentation RFID.  
- Organiser des Commissions thématiques constituées d’expert du numérique pour faire émerger 

des stratégies de transformation digitale liées aux champs d’actions des collectivités comme des 
entreprises et délivrer des recommandations stratégiques et opérationnelles au service du 
collectif 

 
Il est proposé de soutenir le programme d’actions Medinsoft par l’attribution d’une subvention de 50 000 
euros, représentant 10 % d’un budget prévisionnel global de 500 000 euros HT (hors contribution 
volontaire). 
 
Ce soutien financier est pris en charge intégralement sur le Budget Métropolitain Centralisé. 
 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la délibération 
ci-après :  

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
• La délibération FAG 21-5718/19/CM du 28 mars 2019 portant délégation de compétences du 

Conseil au Bureau de la Métropole. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

• La volonté de la Métropole Aix-Marseille-Provence de soutenir l’association Medinsoft au titre de 
sa gouvernance et de ses actions au service du développement de la filière numérique du 
territoire. 
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Délibère  

Article 1 : 

Est attribuée, sous réserve de l’adoption du budget principal de la Métropole et des états spéciaux de 
territoire pour l’exercice 2020, à l’association Medinsoft une subvention totale de 50 000 euros au titre de 
sa participation à l’animation de la filière numérique du territoire. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvée la convention financière avec l’Association « Medinsoft » ci-annexée relative à l’attribution 
de la subvention. 
 
Article 3 : 
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, ou son représentant, est autorisé à signer 
cette convention et tout document afférent.   
 
Article 4 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits pour l’exercice 2020 au budget Principal de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence – Sous-politique B370- Chapitre 65 - Article 65748 – Fonction 67. 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 
 
 
 
 Certifié Conforme, 

Le Vice-Président Délégué 
Territoire numérique 
et Innovation technologique 
  
 
Gérard BRAMOULLÉ 

 
 

 
 


